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| DES 
PERES CAPVCINS EN 

l'Inde Nouuclle, appellée 
° MARAGVON, 

4uec ba veccprion queleur ont fut les Saunaves 
dece pays, &y'la connerfion d'iceux 4 noflie 

SanéleF OF, 

Declarée par vac lettre que le R.P. Cravoe 
_ D'Annevrine Predicareur Capuçin ,enuoye 

à Frere Makuriaz, parcillement Capu- 
'çin, 8e à M. Foullon fes Freres. 

  

€hez ÂBRAHAM LE PEBVRE,tUË fainé 
Jacques, à l'Enfeigne du Tireur de Taille- 

Douce, deuant fainét Benoift. 

M. D C. X L L: 

<Auec Pormifsiens | 
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DV REVEREND 
PERE CLAPDE L'ABBEFVILLE 

Predicareur Capaçin, à Monficus 
Fonlon Preftre Seculier, ex à 

Frere Martial (aprcin, 
fes Freres. 
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2 aymé frerc Dieu 
) vous donne fapaix. 

Pour autant que 
Monfieur de Rafilly 

} j sen retourne en 
A) France dans quel= 
25 quetéps pour nous 

amener du nouueau 
fecours : C'eft la caufe pourquoy ie diffe- 
ray à vous cfcrire pour lors plus ample- 

‘ment tout le fuccez denoftrevoyagetant 
ce que nous auons veu furlamer , que ce 
que nousauons trouué fur la terre de ce 
pays & mondenouueau : lemme contentes 
teray pour le prefent devous manger bien 
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à la haîte par celte commodité qui fe pre: 
fonte. Que le Lundy de Paique, nouspar 
tifmes de Plume en Angleterre ou nous e- 
ftions relafchez à caufe du mauuais temps, 
commeievous manday delà ,iecroy que | 
“vousaurezreceumeslcttres. Ettans partis 
de Pleume nous tufines {econdez d'vnvêt | 
fifauorable qu'en peu de temps il nous fit 
pafler le Canar de Canaries, Nous paf 
mes le cap de Bcf-doir , coflayant touf- 
jours les coftes de Barbarieiufque à ceque 
nous trouuafmes Îc cap blanc, Dieu nous 
fanorifant tant que de paffer hligne Æqui. 
noë&tiale, qui eft d'un accés tant difficile 

: quenousnepenfions pas la paflcr à fi bon 
marché ven la faifon ou nous eftions. 
Ayant paffé la Ligne , nous arriuafmes à 
Fernäd dela Rocque qui eft vne petite ile 
decinqa fixlicuës detour,toutesles pro- 
prictez de laquelle je vousefcriray Dieu 
aydant à lapremierc commodité, C'eftvn 
vray petit Paradis terreftre. Seulement ie 
vous diray que nous trouuafines en ce lieu 
dixfeptou dixhuit Indiens Sauvages auec 
vn Portneays lefquels efloicnt tous efcla- 
ugs, & relçouez ca ccite Iflc par ceux de 
Fernambourg, vne particdefquels nous 
beptizafmes,apres auoir planté la croix en 
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celte Ifle au milieu dvne chappelle , que 

nous diipofafmes pour y direlaS. Meflcas 
presque nous eufmes beny le lieu,ou nous 
demeurafmes quinzciours, Nous mariaf 
mes deux de ces fanuages apres les auoir 
baptifcz, l'autre partie nous ncles vouluf- 
mes pas baptizer en ce lieu, mais trouuat. 
mes bon de diffcrer le baptefme iufques 
à ce que nous fuffions arriuez au lieu que 
nous pretendions : Si bien quenous dcli. 
urafines tous ces fauuages, & d'efclauces 
qu'ils eftoictles auonsrendas libres à leur 
grand contentement, Nous Îles auons a- 
mencz aucc nous, aucc force cotton, & 
autres marchandifes qu'ils auoienr. De 
Fernand dela rocque nous aüons conti. 
nué noître chemin & fommes venus au 
cap dela T'ortüe au pays des Canibalz ,ou 
Eafebediten fon hiftoire queS. Matthieu 
Apoñtrea pañlé, apresauoir efté 15.iours au 
cap delà Tortuë, Nous fifmes voile & ar- 
riuafmes enl'ifle de Meraignan le iourde 
Ja glorieufefainte Anne Mere dela facree 
Vicrge Marie , dequoy ic m'esjouys inf- 
niment de ce qu’en ceiour quet'ayme tant 
nous cufmes cebon-heur que d'arriuer en 
noftrelieu tant defiré, Le Dimanche en- 
fyuant, nous mifmes touspieds à terre, 

Ai 
u
m



". 6 
& en chantant le Te Deus landamms , l'eauë 

” benife faiéte ,le Hen: Creator, les Letanies 
de noflre-Dame eltans chantez, Nous al. 
Hafines en proceffion depuisle lieu deno- 
ftre defcente iufques au lieu que nous a- 
uions defigné pour y planter la Croix, la- 
quelle eftait portec par Monfieur de Rafil- 
ly & tousles principaux de noftre Com- 
paignic: Puis l'Iflette cftantbenifte , fut 
appellec par le fieur de Rafilly & dela Ra- 
uardiere l'Iflette fain@& Anne, parce que 
nous y eftionsarriuez ce iour-là, à caufc de 
Madame la Contefle de Soiflons qui ce 
nomme Â une laquelle eft parente de Mô- 
fieur de Rafilly. La place donc eftant 
benifte, la Croix y eftant plantec, il furen- 
terré au pied d'icelle vn pauure homme de 
noftre côpagnie, qui mourut lequeleftoit 
Tonnelier de fon eftar. Cétte action eftant 
faite (au grand contentement d'vn chaf- 
cun) nous partifmes de cette Iflette pour 
aller en la grande ifle de Maraignan , habi- 
tee des Sauvages. qui fontles pierres pre- 
tieufes que nous cherchions, Ou eftans par 
Ja grace de Dieu arriuez en bonne difpof- 
tion. & fanté, eftans reueftus de nos habits 
defergegrize affez fine à caufe des cha- 
leurs de cette Zonetorride, & reueftus par
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deflus nos habits chAcun d'u beau fur: 
plis blane , & portans en la main nosbaftôs 
& la croix au deflüus ou font nos Crucifix, 
nous defcendifmes tous de noltre vaifleau 
dans vn Canot qui eft vne forte de bateau 
que font les Indiens, tout d'vne picce, 
Oùeftanstous ces fauuages qui eftoicnt 
furle bort de la Merauec Monficur de Ra- 
filly, 8& beaucoup de François tant de no 
ftrecquipage que de celuy de Monficur de 
Manoir & du Capitaine Gerard ,auffi Fr 
çois,quenousauons trouuez icy, Beau- 
coup de ces Sauuages, {cictterent en nage 
däs {a Mer, pour venir au deuñât de nous:Ët 
ainfi conduits de cette armee pañlafmesle 
pied à terre, ou le ficur de Rafilly s'eftant 
mis à genoux auec tous les François pour 
nous receuoir {qui eftoit vneefpece d'hô- 
neur non accoulturmé ) nous eftans entre- 
braffez &baifez pour falutation,ieusleb6- 
heur d'entonnerle Te Deum laudamus, (lon 
le chant de l'Eglife, que nous pourfüiuif. 
mesallans en proceffiô auec tousles Fran- 
gois pleurans de ioye & d'Allegrefleeftans 
üyuis des Indiens. Étainfi prifmes poffef- 
fion de cefte terre & monde nouueau 
pour Tefus-Chrift, & en fon nom,efperans 
debenicla place, & d'y planter la Croix, 
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vndecesiours que nous auons diffcré à 
defféin.Le hiffe toutes les autres particula- 

 sitezquandie vouselcriray plusamplemét 
dela füuitee de noftre voyage, Seulementie 
vous diray encores en pañlant. Quele Di. 
manche , 12. iour d'Aouft, iour de Saine 
te Claire, nous celcbrafmes tous quatre la 
premiere Mefle en ce pays. C'eftoit bien la 
raifon que leiour d'vne fainéte Vierge de 
noftre ordre, laquellea apporté vne nou- 
uclle lumicre au monde fut ordonné de 
Dicu pour faire paroifre vue Îumiere 
nouuelle ( à fçauair la lumiere de fon 
fain@ Euangile ) en ce monde nouueau. 
Et ie ne puis vous dire maintenant le 
grand contentement que ces pauures 
Sauuages ont receu de noftre venuë. 
C'eft vn peuple tous acquis & gaigné. 
Peuple grand à la verité qui nous ayme 
&caffectionne infiniment, ils nous appel- 
lentlesgrands Prophetes de Dieu & de 
Toupan, & en leur langage miatyrata pays 
Carraybais. L'on nousa apporté de bon- 
nes nouuelles depuis que nous fommes 
icy. A fçauoir que ceux de Para qui eft vn 
autre peuple voifin des Amazofnes d'vn 
cofté, & de l’autre cofté voifin de cettuy- 

cy,oilyacentimillehommes feulement, 
lefquels
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Jefquels neus defirent extremement & 
nous veulent auoir pour les inftruire, Si 
bien que ic vous dirap en vn mot que 
Mefiis multa , operarij aütem paua, la moiflon 
cft grâde mais nous sônes trop peu d'ou- 
uriers. Celaeft vray que, Repiones albeféunt 
ab meffèm,ces regionsicy blanchiffent pour 
le bcloing qu'elles ont dela moiffon,& que 
le cemps eftvenu que Dieu veur eftre icy 
adoré & recogneu.[ene puis vousen dire 
maintenant dauantage, ce fera pour le rc- 
tour de M: de Ralilly queic vous mande- 
ray d'autres chofes en particulier. Au refte 
lamaisieneme portay mieux qu'à prefent 
graces à Dieu, ne bcuuant quedel'eauc, Si 
en Franceil m'euft fallu faire la milliefme 
particde ce qu'il faut faire icy ie penfe 
que mille foisieferois mort, en quoyiere- 
cognois que ronin fôlo panevinit homo 'hG- 
me ne vit pas feulement de pain. Il faule 
queles delicats de France viennenticy. Le 
Jouc Dieude ce queiene fus iamais mala- 
de fur lamer du mal ordinaire de merau 
grand eftonnement d'vn chafcun, feule- 
ment venant au pays des chaleurs,lors que 
nous eftions iuftement foubsle Tropique 
de Cancer, lefoleil montant alors , i'eus 
deux ou trois petits accez de fiebures qui ep 
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fe pañlerentaufi tolt: Dieumercy. Ie laifiè 
le refte pour vn autretemps, le temps & 
Jesaffaires me preflent. Que cettelettre fer- 
ue pour vous,pour mon Frere, 8 pour tous 
ceux aufquelsie deutoisréfcrire en parti. 
sulier.Puiez Dieu pour moy,s'il vous plaift 
&e pour toute noftre compagnie, & faiétes 
prier tant que vous pouricz , car iamais 
nous neufmes tant befoing des graces de 
Dicu ( fans lefquelles nous ne pouuons 
rien ) que mainteaant. Ce quefi vous fai- 
tes , ie{eray plus que iamais. 

Mon bien-aymé Frere. 

En hafle, De Maraguon , an Brexil 
ce 20; jour d'AMouft, 1612e 

Woflrepetie Freve, éo"feruiteur en 
Nofire Seigneur, 

. Frere Clanded'Abbeuille, Capusin indi- 
gne& Zndien pour le prefent,
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Ga green Rene t es den RU NEA sea 

SOMMAIRE RELATION DF 
quelques arrves chofes plus particulieres qui 

ont eflédrétes de bonche aux Peres Capu- 

cins par Monfieur de Manoir. 

y Onsrevr de Ma- 
% noir( qui eft vn de 
ND .ces Capiaines ler 

) quels il eft parlé cn 
NÉ lalettrepreccdente, 

Z qu'ilstrouucrent en 
ce pays-Jà autc le 
Capitaine Gérard ÿ 

eftantreuenu en France ces iours derniers 
& leur ayantluy mefmeapportélafufdiéte 
lettre auccplufeurs autres( quelques vnes 
defquelles nousauonsbien voulu mettre 
icy :à ce queles merueillcufes œuures de 
Dieu defquelles ces lettres font foy, ne 
foient enfeuelies dans le tombeau d'oubly 
ains qu'elles fojent mifesauiour à ce que 
les hommes ayant fabie& de louer la fa- 
gefle & bonté du Createur, leur a dit de 
Bouche plufieurs particularitez de leurs 
Peros qui ne font pas contenues dans là 
fufditelettre, ny dedans les fuiuantes, I1 
di& doncqueles Peres eftans arriuez en 
Ce pays. Ils commencerentà planter eut Te 
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* pauillon faifant vne maniere dechappel- 
cpour y dire la Meffe, 8e quelques pstites 
cellules pout fe loger , à quoy faire ces 
pauure$ Sauuages leuraydoienteux mef- 

- mesaucc destoilles & rameaux d'arbres, 
Cequeftant achcué, vn iour comme vn 
Pere difoie la Melle , voicy venir vn de 
ces fauuages des plus anciens (qu'ils tien- 
nentcomime leurs gouuerneurs , les ho- 
norânt & refpeétantä caufe dela vicilleffe) 
lequelenamenatrenteautres auccqueluy 
pourentendre la Mefle , ce qu'ils firent, &e 
ceauec vn grandiffime eftonnement, & 
admiration voyant tant de fibelles cere. 
monies , &. de fi beaux ornemens qu'ils 
n'auoicntaccouftuméde voir (carils vone 
tous nuds tant hommes que femmes ) Or 
quand le Preftreapprocha delaConfecra. 
tion commevers l'Offertoire .ils tirerent 
varideauquieftoitentre le Preftre & lc 
peuple , de forte que ces pauures gens ne 
pouuoient plus voir le Preftre, ny ce qu'il 
faifoit la detriore, ce qui les{candaliza fort 
de ce qu'on leur auoit fai@ vntelaffront,. 
Qui fut caufe qu'apres la Meffe ils allerent - 
trouuer les Peres. leur dcmandantla cau- 
fepourquoyils leur auoient ainfifai& cét 

_ Affront, À quoy les Peres refpondirétque : 
ce qu'ils en auoient fait n'efoit pas paus
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lesbrauer, mais que c’eftoit pour-ce qu'ils 
eftoient encores Payens & que par confe- 
quent ils ne pouuoient pas celebrer la 
Meffe en leur prefence , Jcur eftant ainfi 
enioin@ de l'Eglife , ce qu'entendant ils 
s'appaiferent & fe rendirent fort capables: 
Puiss'enretoucncrent racontant le tout à 
leurs femmes , lefquelles defircufes de 
voirces grands Prophetes de Dieu & de 
Toupan, s'affemblerent erandnôbrepour 
les venir veoir, maisles Peres neleur vou- 
lans ouurir la porte de leur petite cabane, 
à caufe qu'elleseftoienttoutes nuës, elles 
n'eurent pas la patiéce du fccond refus, car 
rompant la porte (qui n'eftoit pas difficile 
àrompre) elles entrerent dedans & regar- 
dans & contemplans ces Prophetes, elles 
ngfe pouuoientiouler deles regarder, y €= 
flans toutesfois vn peu trop long temps,les 
Peres les prierent de fe retirer, ce qu'elles. 
fitent. Apres cefte vifite ces Anciés viels 
lars defquels nousauons parlé, s'affemble - 
rent grande multitude pour auifer entre. 
cux quelque prefentils deuoiéttaire à ces. 
Prophetesen fignedebié-vueilläce,& de 
refiouyffance delcurarriuce. Ils voulurét 
finalement qu'attendu qu'ils couchoient 
furla dure, qu'il leur falloit faire prefent 
d'vn mattelas de cotton pour chafcun ( car 
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Je cotton ctoiften ce pays } auee chafeun 
vnedesplusbelles filles, Qui eft vn des 
plus grands prefens qu'ils ayent couftume 
defaire: Ayans doncaporté quatremate- 
Jats,& amené quatre belles filles, ils les of- 
fritenc aux Peres, Mais les bons Peres e 
ryans de cela: ilsaccepterent fort volon- 
ticrs leurs matelats, leur rendantleurs fil- 
les auec vn remerciement. Ce qui eftonna 
fort ces fauuages, difans lesvnsaux autres, 
Quoy ces Prophctes cy ne font ils pas 
hommes comme nous, Pourquoy done 
n'acteptent ils ces filles eftant chofe im- 
poflible qu'vn homme s'en puiffe pañfcr » 
Pourquy nousfont-ils vn telaffrôt: Mais 
nos Pcres prenans faparolle, ils refpon li- 
rentquecen'eftoit pasqu'ils reprouuaffcne 
le mariage, quand il eftoit {elonles loix 
de Dieu, tant s’en faut qu'il les loüoient, 
mais que Dieu leurayant oûroyt des gra- 
ces plus particulicees qu'auxautres hom- 
mesà caufe qu'ilsle faruene plus parfaidte- 
ment, ils pouuoiënt facilement par lemo- 
yen d'icelles graces, fe paller de l'vfage des 
femmes.Ce qu'ayans ouy cespauures gés, 

- is deneurerent tous aftonnez, & comme 
hors deux-mefme , admirant la fainéteté 
de ces Prophetes, & delaenauont ils les 
ontcu en plus gtäde veneration ,s’eftimäs
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bien-heureux deleur donncrleurs enfañs : 
a cequ'ils les baptizét & inftruifenteu no 
fre fainéte Foy, ainfi qu'il fe pourra voir 
par la lettre fuyuante quelcfdits Peres ont 
elcrites à vn honorable MarchäddeRoùE 
nommé monfieur Fermanct, quieftvnde 
leurs grandsbien-faifteurs, laquelle nous 
auons bien voulu mettreicy à ce que l'on 
voyequenous n'y mettons rieti du noftre, 
ains purement & fimplement, lemettons 
felon que l'auôsleu és lcttres,Ez entédu de 
perionnes dignes de foy quilesontveuës 
nous mettons aufli cefte lettre pourcc qu'il 
y a dansicelle des particularitez qui ne 
fonc point aux autres, La lettre eft celle 
qui fuit 

  

LETTRE QVE LES PERES CA- 
Pacins ons eférit à M onfienr Fermant. 

KP Onsrevr Dieuvous donne fa fain- 
étepaix.  Aprestant de coniurations 
que vous nous fiftes à noftre departe 
ment de vousrefcrire, Nousnous fuf. 

fions fentis pat trop coulpables ; de manquer à 
vous mander des nouuelles de voftre bon pays, 
lefquelles fonctref-bonnes graces à Dieu. Nous y 
fommes arriuez heutéufement apres auoir flotté 4. 
ou $.mois fur la Mer. Aurcfte nous auons efté re. : 
Ceus honorablement des Indiens, ie dis honora- 
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lement felon leur ruftcité, maisiln'importe en | 
quelle maniere que ce puiffe eftre pourueu qu'ils 
rendentle tefinoignage de leur bica-veillance, ce 
qu'ils ont faict,& font encores tousles iours,nous 
amcuaus leurs enfans pourlesinitruire,ce que nous 
efperons de bien faireaucce l'aydede Dieu, Aure- 
vour de monfieui de Rafilly qui fera dans deux ou 
trois mois nous vous pourfons mander le nombre 
des conuertis, & de ceux qui (one nouusllemenc 
baptifez. Quant ft du pays, ilelt forchon, & ef. 

. perc-on d'en tirer force petun, & force rouçou, 21 
s'y trouue des maintenant force fuccre,deforrbcl- 
les pierres, & de l'ambre gris, & tient-on qu'à 
vingt licuës d'icyil y avnemine d'or. N'eftoit la 
trop grandhafteque nous auons, nous vous en 

. manderions d'auantage, mais eflans trop preflez 
nousnela vousferons plus longuc. Vous baifan 
ercf-humblementlesmains, nous recommandant 
à Madame voftre femme, & fommesà vous, & 
« 

a. «lle, 

Vos tres humbles feruiteurs en noftre 
Scigncur Frerc Claude d'Abbeuille, 

Frerc Arfene de Paris. 
+ 

Del'Ifle de Maraguonce 10. Aouft,.r6 12. 
+ 
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